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TITRE  : DETERIORATION DE LA VOILURE D’UN PARACHUTE 
DE SAUVETAGE MODELE FLEXPACK 

 

 

MATERIELS CONCERNES  : 
 

Voilure de sauvetage P512 (PN 2004710600). 
 

 

DOCUMENT D'ORIGINE  : 
 

- Bulletin de sécurité PARACHUTES DE FRANCE n° 06/001 du 11/01/2006. 
 

 

RAISON  : 
 

Un incident est intervenu en utilisation et a provoqué la détérioration d’une voilure de 

sauvetage ci-dessus mentionnée. 
 

 

RECOMMANDATION  : 
 

Ce document ne fait pas l’objet d’une consigne de navigabilité en raison de la 

configuration particulière du parachute de sauvetage lors de l’incident, qui n'était pas la 

configuration qualifiée. Les conditions de qualification du harnais ne sont donc pas 

remises en cause. 
 

Cependant, la DGAC considère nécessaire d’attirer l’attention sur ce cas et 

recommande donc aux propriétaires, utilisateurs et plieurs de parachutes de sauvetage 

modèle FLEXPACK (PN 80020130 ou 8002013000) de suivre les recommandations 

du document dont le texte est joint. 
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Matériels concernés 

Voilure de Sauvetage P512 (P/N 2004710600). 
Ensemble de parachute de sauvetage modèle FLEXPACK (P/N 80020130 ou 8002013000). 
 
Constatation 

Détérioration de la voilure P512 lors d’un test d’ouverture à grande vitesse (150 Kts) dans une 
configuration autre que la configuration qualifiée. 
 
Analyse 

Les détériorations sont dues au coiffage de la voilure par une ou plusieurs suspentes provoquant la 
détérioration de plusieurs panneaux. 
La cause probable de cet incident est le passage d’une ou de plusieurs suspente(s) par dessus le diaper 
lors de la sortie de sac. 
 
Recommandations (Faisant suite au Bulletin de Sécurité n° 05/001 du 02/06/2005). 

Bien que l’incident ait eu lieu dans une configuration autre que la configuration qualifiée, et par mesure de 
précaution : 
 
- Remplacer les bracelets de lovage actuels par des mini-élastiques optima, P/N 2015000600 

(photo n° 2). 

- Ajouter un mini élastique optima sur la patte d’attache n° 11 (suspente du diaper) afin d’inclure une 
love supplémentaire en début de lovage  (photo n° 1). 

 
Application 

Les recommandations sont applicables avant la prochaine utilisation du parachute de sauvetage. 
 
Publication 

Ce Bulletin Sécurité est à joindre en additif au manuel d’utilisation et de maintenance P/N 9009113300. 

Ces recommandations de pliage seront intégrées dans l’édition suivante du manuel d’utilisation et de 
maintenance P/N 9009113300. 
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